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pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00005

06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00005 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00007

06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00007 - 06 CLINIQUE ST DOMINIQUE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00006

06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00006 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00008

06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et

missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait

Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00008 - 06 HDJ CERES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00010

06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00010 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00009

06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté

C1 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et

d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00009 - 06 INSTITUT POYCLINIQUE DE CANNES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00011

06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00011 - 06 L'OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00012

06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et

missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait

Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00012 - 06 LES AIRELLES Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00013

06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00013 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00014

06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00014 - 06 UNITE DIETETIQUE SOMEDI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00015

13 CENTRE PAUL CEZANNE AR C1 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00015 - 13 CENTRE PAUL CEZANNE AR C1 2025 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00015 - 13 CENTRE PAUL CEZANNE AR C1 2025 89
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-10-00016

13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du Forfait Global unique de soins et

d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-10-00016 - 13 CLINIQUE CHATEAU DE FLORANS Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté C1

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du Forfait Global unique de soins et

d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des
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Agence régionale de santé PACA
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13 CLINIQUE LES TROIS TOURS Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-11-00002

Arrêté n°2025-CART-07-045 modifiant l'arrêté

2024-CART-10-074 du 6 mai 2025 fixant la liste

des établissements de santé satisfaisant aux

critères permettant l'utilisation des

médicaments de thérapie innovante à base de

lymphocytes T génétiquement modifiés dits

CART-T Cells autologues en région PACA
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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité Côte d'Azur 

Réf : DOS-0725-6978-D 

Arrêté n° 2025-CART-07-045 
modifiant l'arrêté n° 2024-CART-10-074 en date du 6 mai 2025 

fixant la liste des établissements de santé satisfaisant aux critères permettant l'utilisation des 
médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés 

dits CAR-T Cells autologues en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1151-1, L. 1431-2, R. 6122-25, et R.1242-8 ; 

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles R. 161-70 et R. 161-71 ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU l'ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2026 relatif aux pharmacies à usage intérieur; 

VU l'arrêté du 30 avril 2019 subordonnant la prise en charge d'un médicament par l'assurance maladie au recueil 
et à la transmission de certaines informations relatives à sa prescription, en application de l'article L. 162-17- 
1-2 du Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l'arrêté du 8 juillet 2019 subordonnant la prise en charge d'un médicament par l'assurance maladie au recueil 
et à la transmission de certaines informations relatives à sa prescription, en application de l'article L. 162-17- 
1-2 du Code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 mai 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T 
génétiquement modifiés, dits CAR-T Cells autologues, à certains établissements de santé en application des 
dispositions de l'article L. 1151-1 du Code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 15 juillet 2021 fixant les listes des établissements de santé satisfaisant aux critères permettant 
l'utilisation des médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiées dits 
CAR-T Cells autologues en région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, le 27 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 19 mai 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie 
innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés, dits CAR-T Cells autologues, à certains 
établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 28 juin 2024 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T 
génétiquement modifiés, dits CAR-T Cells autologues, à certains établissements de santé en application des 
dispositions de l'article L. 1151-1 du Code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination de 
Monsieur Yann Bubien, en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

VU l'arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de Directeur de 
la direction de l'organisation des soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté n° 2024-CART-10-074 en date du 06 mai 2025 fixant la liste des établissements de santé satisfaisant 
aux critères permettant l'utilisation des médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T 
génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues en région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis n°2024.0050/AC/SEM du 20 juin 2024 du collège de la Haute Autorité de santé ; 

CONSIDÉRANT que le prélèvement des lymphocytes chez les patients éligibles au traitement par des CAR-T 
Cells autologues ne peut être réalisé que dans un établissement autorisé à prélever des cellules à des fins 
thérapeutiques conformément aux articles R 1242-8 et suivants du code de la santé publique; 

CONSIDERANT que le stockage des cellules prélevées est organisé dans l'attente de leur prise en charge par 
l'établissement pharmaceutique exploitant l'autorisation de mise sur le marché ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté du 28 juin 2024 réserve la possibilité de procéder à l'administration de CAR-T Cells 
aux établissements respectant l'ensemble des critères, détaillés à son article 1er ; 

CONSIDERANT que l'Agence Régionale de Santé fixe la liste des établissements de santé répondant aux critères 
définis à l'article 1er et assure le contrôle du respect des critères ; 

CONSIDERANT que l'arrêté du 28 juin 2024 modifie l'arrêté du 28 décembre 2023 limitant l'utilisation de 
médicaments de thérapie innovante à base de lymphocytes T en indiquant que les critères définis à l'article t= 
de l'arrêté du 28 juin 2024 sont désormais valables jusqu'au 31 janvier 2029. 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Les listes des établissements de santé répondant aux critères requis pour utiliser les médicaments de thérapie 
innovante dits CAR-T Cells, en région Provence-Alpes-Côte d'Azur, sont fixées conformément aux tableaux 
figurant en annexes 1 et 2 de la présente décision. 

La liste des établissements de santé autorisés à utiliser les médicaments de thérapie innovante dits CAR-T-Cells, 
pour une durée limitée d'un an à compter de la date du présent arrêté, avec un suivi bimestriel de l'ARS Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur figure en annexe 3. 

ARTICLE 2: 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
Il ne sera plus applicable à compter du 31 janvier 2029. 

ARTICLE 3: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du code de la santé publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 

ARTICLE 4: 
Le Directeur de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur. 

Marseille, le 11 juillet 2025. 

.-.- .... ; . 

Anthony VALDEZ 
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ANNEXE 1 

Liste des établissements de santé satisfaisant aux critères règlementaires requis pour l'utilisation des CAR-T Cells 
autologues, dans le cadre du traitement de patients adultes en région Provence-Alpes-Côte d'Azur: 

FINESS EJ Raison sociale de l'entité juridique (EJ) FINESS ET Etablissement (ET) 

060785011 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 060789195 HOPITAL DE L'ARCHET NICE 

130784127 INSTITUT PAOLI CALMETTES 130001647 INSTITUT PAOLI CALMETTES 
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ANNEXE 2 

Liste des établissements de santé satisfaisant aux critères règlementaires requis pour l'utilisation des CAR-T Cells 
autologues, dans le cadre du traitement de patients enfants en région Provence-Alpes-Côte d'Azur : 

FINESS EJ Raison sociale de l'entité juridique (EJ) FINESS ET Etablissement (ET) 

130786049 ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 130804297 HOPITAL LA TIMONE ENFANTS MARSEILLE 
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ANNEXE 3 

Liste des établissements de santé autorisés à l'utilisation de CAR-T Cells autologues, dans le cadre du traitement 
de patients adultes en région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour une durée limitée d'une année à compter de la 
date du présent arrêté avec un suivi bimestriel de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

FINESS EJ Raison sociale de l'entité juridique (EJ) FINES$ ET Etablissement (ET) 

130786049 ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 130783236 HOPITAL DE LA CONCEPTION MARSEILLE 
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R93-2025-07-15-00001

Arrêté relatif au renouvellement de l'autorisation

de fonctionnement du SAMSAH VALMANTE

géré par l'UGECAM
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-16-00008

Décision n°2025 A 371 - Demande d'autorisation

de confirmation après cession des autorisations

d'activités de soins détenues par la SA
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 
 

DOS-0625-5230-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DE L’HOPITAL SAN SALVADOUR SIS 4312 ROUTE DE L’ALMANARRE à HYERES (83400) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 27 janvier 1954 autorisant l’hôpital Marin d’enfants de San Salvadour à 
HYERES à exploiter une pharmacie à usage intérieur sous le numéro de licence 203 ; 
 
Vu la formation d’une décision implicite résultant du silence de l’administration émanant de la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le transfert de la 
pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital San Salvadour sis BP 80 – 83407 HYERES Cedex à la suite de la 
demande formulée par l’établissement le 26 mars 2003 en vue de la régularisation du transfert effectué en 1997 ; 
 
Vu la convention de sous-traitance de l’activité de stérilisation en date du 1er janvier 2024 entre l’hôpital Renée 
Sabran sis boulevard Edouard Herriot à HYERES (83406) et l’assistance publique – hôpitaux de Paris (AP-HP) 
représentée par son Directeur Général et par délégation monsieur NARDIAS Hervé Directeur de l’hôpital San 
Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400) ; 
 
Vu la demande du 8 février 2024 complétée le 16 avril 2024 présentée par monsieur NARDIAS Hervé, Directeur 
de l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu la convention en date du 14 mars 2024 relative à la délivrance par la pharmacie à usage intérieur du groupe 
hospitalier universitaire – AP-HP - centre université Paris cité – site Cochin sis 27 rue du Faubourg Saint-Jacques 
à PARIS (75014), de préparations ophtalmiques, sous forme de préparations magistrales ou hospitalières, à la 
pharmacie à usage intérieur de l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400) ; 
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Vu la convention de prestations inter-établissements relative à la sous-traitance de préparations hospitalières 
et/ou magistrales en date du 20 mars 2024 entre l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES 
(83400) et l’assistance publique – hôpitaux de Paris représentée par son Directeur Général et par délégation par 
madame PETIT Agnès, Directrice de l’hôpital universitaire Robert Debré sis 48 boulevard sérurier à PARIS 
(75019) ;  
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 16 juillet 2024 ; 
 
Vu rapport d’enquête établi 13 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 14 août 2024 au 20 mars 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparations magistrales non stériles (gélules, pommades / crèmes, solutions 
buvables) le personnel, les locaux et le matériel affectés à l’activité, la protection de l’environnement ainsi que 
l’organisation du travail sont adaptées à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux 
règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
La décision implicite résultant du silence de l’administration émanant de la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de 
l’Hôpital San Salvadour sis BP 80 – 83407 HYERES Cedex à la suite de la demande formulée par l’établissement 
le 26 mars 2003 en vue de la régularisation du transfert effectué en 1997 est abrogée.  
 
Article 2 :  
 
La demande du 8 février 2024 complétée le 16 avril 2024 présentée par monsieur NARDIAS Hervé, Directeur de 
l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES 
(83400) sont situés, d’après les informations fournies dans le dossier de demande, dans un bâtiment indépendant, 
se trouvant dans l’enceinte du parc de l’établissement. Ce bâtiment se compose d’un rez-de-chaussée de 150,9 
m2 et d’un étage de 40,53 m2. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du centre l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400) 
assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
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- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévues à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales non stériles, sous forme de gélules, crèmes/pommades et 
solutions buvables, à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques ;  

 
Article 8 :  
 
Le groupe hospitalier universitaire - APHP - centre université Paris cité site Cochin sis 27 rue du Faubourg Saint-
Jacques à PARIS (75014) assure pour le compte du centre l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre 
à HYERES (83400), en vertu de la convention de sous-traitance en date du 14 mars 2024 susvisée, l’activité 
suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 3° La réalisation des préparations hospitalières stériles sous forme de collyres à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques ; 

 
Article 9 :  
 
L’hôpital universitaire Robert Debré sis 48 boulevard sérurier à PARIS (75019) assure pour le compte du centre 
l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400), en vertu de la convention de sous-
traitance de prestations inter-établissements en date du 20 mars 2024 susvisée, l’activité suivante prévue à l’article 
R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 3° La réalisation des préparations hospitalières non stériles sous forme de gélules à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques ; 

 
Article 10 :  
 
L’hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à HYERES (83406) assure pour le compte du centre 
l’hôpital San Salvadour sis 4312 route de l’Almanarre à HYERES (83400), en vertu de la convention de sous-
traitance de de l’activité de stérilisation en date du 1er janvier 2024 susvisée l’activité suivante prévue à l’article 
R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 12 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 13 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 14 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
 
Article 15 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
  
 
   
Fait à MARSEILLE, le 16 juillet 2025 
 
 
 
   Signé 
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Arrêté modificatif n° 01CARSAT2022-9 du 11 juillet 2025 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
Arrêté modificatif n° 01CARSAT2022-9 du 11 juillet 2025 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) Sud-Est 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 215-2 

Vu n° 01CARSAT2022 du 12 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022, n° 01CARSAT2022-2 du 03 mars 

2023, n°01CARSAT2022-3 du 18 septembre 2023, n°01CARSAT2022-4 du 6 décembre 2023, n° 

01CARSAT2022-5 du 18 décembre 2023, n° 01CARSAT2022-6 du 28 juin 2024, 01CARSAT2022-

7 du 24 juillet 2024 et n° 01CARSAT2022-8 du 12 novembre 2024 portant modification des 

membres du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

(CARSAT) Sud-Est ; 

Vu    la désignation de de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ;        

  

ARRETE : 

 

Article 1er  
La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) 

Sud-Est est modifiée comme suit :  

 

1- En tant que représentants des employeurs : 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Suppléant  Mme MADIGNIER Elodie en remplacement de M. SAINT-LEGER Guy 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 11 juillet 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 

 

 

David MUNOZ 
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Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 

ANNEXE : CARSAT DU SUD-EST 
Organisation désignatrice Nom Prénom 

Voix délibératives 

En tant que représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
KLEIN Dominique 

GHOUMA Amor 

Suppléant(s) 
GIL DE SOUSA Manuel 

THIERY-CATTEAUX Stéphanie 

CGT 

Titulaire(s) 
ALBIN Danielle 

BOUKORTT Ahmou 

Suppléant(s) 
METZINGER Laurent 

DE PASCALE Volny 

CGT-FO 

Titulaire(s) 
BUENO Nicolas 

ORANGER Jean 

Suppléant(s) 
ADOUE Gisèle 

GAUGAIN Chantal 

CFE - 

CGC 

Titulaire PETRUCCI Daniel 

Suppléant LAUBRY Laurent 

CFTC 
Titulaire MOULIN Aline 

Suppléant BUHLER Geneviève 

En tant que représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

ACHARD Jean-Vincent 

LIBRATI Jean-Luc 

SIMON-DEVOS Muriel 

TARIZZO Odile 

DUCONGET Pascal 

Suppléant(s) 

BUISSON Béatrice 

CARRERAS Jean-Marc 

LAFFITE Jean-Michel 

MAGRO Pierre-Jean 

DELLAMONICA Virginie 

CPME 

Titulaires 
GOFFINET Jean-Rémy 

KOLLER Jean-Pierre 

Suppléant(s) 
PARA Gilles 

MADIGNIER Elodie 

U2P 
Titulaire TAGARIAN Richard 

Suppléant VENDREDI Vincent 

En tant que représentants de la 

Mutualité : 
FNMF 

Titulaire HUSS Bruno 

Suppléant CACCIAGUERRA Nathalie 

Personnes qualifiées  
(dont au moins 1 représentant des retraités) 

BEN DIANE Marc 

GUERIN Olivier 

SIVESTRI Gil 

VAUDEY Gérard 

Voix consultatives 

En tant que représentants des 

associations familiales: 

UNAF / 

UDAF 

Titulaire LISSY Pascal 

Suppléant MERLE 
Jean-

Christophe 

En tant que représentants des TI 
IRPSTI de PACA ANGLES Alain 

IRPSTI de Corse NINU Marc 

Dernière mise à jour : 11/07/2025 

Dernière(s) modification(s)   

11/07/2025 
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